
DEMANDE D’INSCRIPTION

CLINICAT EXTERNE

2024-2025

Il s’agit d’un stage pratique en exercice de l’ostéopathie animale, conçu comme

un cours particulier avec un encadrement hautement individualisé et qualifié,

effectué par un professeur inscrit au Registre national d’aptitude tenu par le

Conseil National de l’Ordre des Vétérinaires.

I/ Les bénéficiaires

Les stagiaires pouvant bénéficier de ce contrat de clinicat externe devront impérativement :

- Soit être titulaire d’un diplôme en ostéopathie animale au terme d’un cursus de 5 ans

- Soit avoir validé 4 années d’études en ostéopathie animale

- Soit être vétérinaire, en cours de formation en ostéopathie animale

II/ Déroulement de consultation

Le stagiaire sera encadré par un professeur inscrit au RNA. Les consultations sont individuelles, de

façon que l’enseignant se consacre uniquement à l’apprenant. Le but est non seulement un

entrainement pratique, mais également, une réflexion sur les axes de perfectibilité. Les patients sont

des clients extérieurs que ce soit pour les chiens, chats, chevaux, bovins. Les rendez-vous sont gérés

par EOS Animal. Les honoraires sont encaissés par l’organisme de formation.

Le stagiaire devra créer une fiche patient, et établir un bilan ostéopathique complet.

La consultation, sur demande, peut se dérouler en mode examen.

III/ Les espèces concernées

- Espèce canine et féline

- Espèce équine

- Espèce bovine
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IV/ Organisation

Les stages sont organisés par espèce et par demi-journée, avec 2 rendez-vous le matin, 2 rendez-vous

l’après-midi, et un bilan qui vous permettra d’identifier vos axes de travail et d’optimisation. La durée

des rendez-vous est de 2h pour toutes les espèces. Il est possible d’effectuer le stage à la ½ journée à

la journée ou sur plusieurs jours.

V /Lieux d’exercice

Pour les chiens et chats, les clinicat se dérouleront 118 boulevard du Marais 17132 Meschers sur

Gironde, un déplacement chez les clients est cependant envisageable.

Pour les chevaux et bovins, rendez vous sera donné chez nos clients (l’adresse vous sera envoyée

après signature du contrat définitif).

Le stagiaire devra être sur les lieux ½ heure avant l’heure de rendez-vous avec le professeur aux fins

de prise de contact

VI/ Tarifs

180 € / demi-journée pour chaque espèce (soit 45€/h)

Possibilité d’effectuer le stage à la journée ou sur plusieurs journées

VII/ Logement et déplacements

Le logement et les déplacements sont à votre charge, si vous désirez loger sur le site de l’école nous

vous mettrons en contact avec notre propriétaire.

VIII/ Inscription

- Coordonnées

Monsieur ou Madame :…………………………………………………………………

Niveau d’étude, ou diplôme obtenu :……………………………………………

Adresse complète :……………………………………………………………………….

Tél :

Mail :

- Période de stage souhaité (préciser matin ou après-midi) :

Période 1 :

Période 2 :

Période 3 :

Période 4 :
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- Espèce souhaitée (cocher la mention) :

Canine, féline 
Equine
Bovine

IX/ Procédure

- Le présent document doit être envoyé à EOS Animal :
o Soit par mail à : contact@eos-animal.fr
o Soit par courrier postal à : EOS Animal, 118 boulevard du Marais 17132 Meschers sur

Gironde

- Vous pouvez nous joindre par téléphone pour tout renseignement :
o + (33) 05 79 22 00 58

- A réception, au vu des dates de stages possibles EOS vous recontactera

- Lorsque la date du stage sera déterminée, nous vous ferons parvenir un contrat de clinicat
externe

- Ledit contrat devra nous être retourné par mail ou courrier postale

- A réception du règlement vous recevrez une attestation d’inscription

- Attention, tout stage annulé moins de 15 jours avant la date sera du (sauf cas de force
majeure)
De la même façon, si EOS Animal annule l’intervention moins de 15 jours avant le stage
pratique, vous serez intégralement remboursé, sauf si vous désirez un report.

Fait à :……………………………………….
Le :…………………………………………….

Signature
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